
Une entreprise étrangère opérant au Luxembourg est-elle
soumise à la même responsabilité pénale ?

Réponse courte

Une entreprise étrangère opérant au Luxembourg est soumise à la même responsabilité pénale qu’une société

luxembourgeoise pour les infractions commises sur le territoire luxembourgeois, même si elle n’a pas d’établissement

stable localement. Toute activité, même temporaire, suffit à engager la compétence des juridictions pénales

luxembourgeoises.

Les poursuites, sanctions et procédures applicables sont identiques à celles prévues pour les entreprises nationales,

incluant amendes, dissolution, interdiction d’exercer, fermeture d’établissements et confiscation d’avoirs. L’entreprise

étrangère doit donc respecter strictement la législation pénale et sociale luxembourgeoise et assurer la traçabilité des

actions de ses représentants.

Définition

La responsabilité pénale des personnes morales au Luxembourg désigne l’obligation pour toute entreprise, y

compris étrangère, de répondre devant les juridictions pénales luxembourgeoises des infractions commises dans

le cadre de ses activités sur le territoire national. Cette responsabilité concerne toute entité dotée de la

personnalité juridique, sans considération de nationalité ou de siège social, dès lors qu’elle exerce une activité,

même temporaire, au Luxembourg.

La responsabilité pénale s’applique aux infractions commises pour le compte de l’entreprise par ses organes ou

représentants, qu’il s’agisse d’actes ou d’omissions, intentionnels ou non, dans le cadre de l’activité

professionnelle.

Conditions d’exercice

Une entreprise étrangère est soumise à la responsabilité pénale luxembourgeoise dès lors qu’elle réalise,

directement ou par l’intermédiaire de ses représentants, des actes constitutifs d’infractions sur le territoire

luxembourgeois. Il n’est pas exigé que l’entreprise dispose d’un établissement stable au Luxembourg ; l’exercice

d’une activité, même ponctuelle, suffit à engager la compétence des juridictions pénales luxembourgeoises.

La responsabilité pénale s’applique notamment en matière de droit du travail, de sécurité et santé au travail, de

respect de l’égalité de traitement, et de protection des droits fondamentaux des salariés. Les infractions peuvent

résulter d’une action ou d’une omission, y compris par négligence, de la part des organes ou représentants de

l’entreprise.
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Modalités pratiques

En cas d’infraction commise au Luxembourg, l’entreprise étrangère peut faire l’objet de poursuites pénales dans les

mêmes conditions qu’une société luxembourgeoise. Les sanctions encourues incluent l’amende, la dissolution

judiciaire, l’interdiction d’exercer certaines activités, la fermeture temporaire ou définitive d’établissements, ainsi que

la confiscation d’avoirs.

La procédure pénale suit les règles du Code d’instruction criminelle luxembourgeois. L’entreprise doit être

représentée par une personne habilitée lors des audiences. Les notifications et convocations sont adressées à

l’établissement ou au représentant au Luxembourg, ou, à défaut, au siège social à l’étranger. L’entreprise doit

assurer la traçabilité des actions de ses représentants et garantir l’encadrement humain des activités réalisées sur le

territoire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises étrangères opérant au Luxembourg de veiller au respect strict de la législation

pénale et sociale luxembourgeoise, notamment en matière de droit du travail, de sécurité et santé au travail, d’égalité

de traitement et de non-discrimination. La désignation d’un représentant local disposant de pouvoirs suffisants pour

répondre aux autorités est fortement conseillée.

Une veille juridique régulière et la formation des cadres aux obligations pénales applicables au Luxembourg

permettent de limiter les risques de poursuites. Il est essentiel de documenter les procédures internes, d’assurer la

traçabilité des décisions et de coopérer pleinement avec les autorités en cas de contrôle ou d’enquête. L’entreprise

doit également garantir l’encadrement humain des processus automatisés ou numériques, conformément aux

exigences de traçabilité et de responsabilité.

Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :

Articles 5 et 6 (compétence territoriale)

Articles 34 à 34-2 (responsabilité pénale des personnes morales)

Articles 35 et suivants (sanctions applicables)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-1 (sécurité et santé au travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection des droits fondamentaux des salariés)

Code d’instruction criminelle (procédure applicable)

Loi du 7 juillet 2016 (introduction de la responsabilité pénale des personnes morales)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (application aux entreprises étrangères)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Toute infraction commise au Luxembourg, même par négligence ou omission, expose l’entreprise étrangère à des poursuites pénales

locales, indépendamment de la localisation de son siège social. Il est impératif d’assurer la conformité des pratiques et la traçabilité

des actions des représentants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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